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Nomination du Commissaire aux comptes 
 

 

 

  Candidatures au poste de commissaire aux comptes 
 

 

  Rapport du Directeur général 
 

 

  Le présent rapport renseigne sur les candidatures reçues au 3 mars 2023 pour le 

poste de commissaire aux comptes.  

 

 

1. Dans sa décision GC.18/Dec.7, en 2019, la Conférence générale a décidé de 

nommer, pour une période de deux ans allant du 1 er juillet 2020 au 30 juin 2022, le 

Vérificateur général des comptes de la Fédération de Russie Commissaire aux 

comptes de l’ONUDI, avec le mandat spécifié dans le Règlement financier de 

l’Organisation.  

2. Dans sa décision GC.6/Dec.18, la Conférence générale a prié le Directeur 

général d’inviter les États Membres à faire des propositions concernant la nomination 

d’un commissaire aux comptes. Les États Membres ont été invités à présenter ces 

propositions au Comité des programmes et des budgets pour examen. En application 

de cette décision, une note verbale datée du 3 février 2023 1 a été envoyée aux États 

Membres pour les inviter à faire savoir au Directeur général, avant le 1 er mars 2023, 

s’ils souhaitaient offrir les services d’un commissaire aux comptes. Les candidatures 

reçues seront présentées au Comité des programmes et des budgets à sa trent e-

neuvième session, qui se tiendra du 15 au 17 mai 2023.  

3. Au 3 mars 2023, les candidatures suivantes avaient été reçues  :  

M. Ali Hassan Rashwan Sous-Secrétaire au sein de l’Accountability State 

Authority de l’Égypte

M. Girish Chandra Murmu Contrôleur et Auditeur général de l’Inde

Mme Nancy Gathungu Auditrice générale du Kenya

M. Muhammad Ajmal Gondal Auditeur général du Pakistan

__________________ 

 1 Référence de la note verbale : CU 2023/22/UNIDO/PMO/EA. 
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M. Jaehae Choe Président du Conseil de l’audit et de l’inspection  

de la République de Corée

Mme Enriqueta Chicano Jávega Présidente de la Cour des comptes de l’Espagne

M. Charles Kichere Contrôleur et Auditeur général de la Tanzanie

M. Metin Yener Président de la Cour des comptes de la Türkiye
 

 

4. Le Comité des programmes et des budgets sera saisi, pour examen, des réponses 

reçues, accompagnées du formulaire normalisé de candidature au poste de 

commissaire aux comptes dûment rempli, et regroupées dans un document de séance 

qui sera publié avant le début de la session de manière à faciliter la prise d ’une 

décision.  

5. Une note d’information datée du 3 mars 2023 a été distribuée aux missions 

permanentes accompagnée d’une copie des communications concernant les 

candidatures, communications qui sont également reproduites en annexe au présent 

document.  

 

 

  Mesure à prendre par le Comité 
 

 

6. Le Comité est invité à proposer au Conseil du développement industriel de 

recommander à la Conférence générale de nommer Commissaire aux comptes de 

l’ONUDI l’une des personnes ayant déposé leur candidature, pour un mandat de deux 

ans commençant le 1er juillet 2024. Ce mandat est précisé à l’article XI (et à l’annexe) 

du Règlement financier de l’ONUDI. Les frais de voyage et autres frais afférents aux 

activités ordinaires d’audit sont à la charge de la ou du Commissaire aux comptes. 

Celle-ci ou celui-ci perçoit de l’ONUDI des honoraires d’un montant fixe, comme 

approuvé dans le programme et les budgets.  
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Annexe 
 

 

  Communications concernant les candidatures au poste  
de commissaire aux comptes reçues au 3 mars 20232 
 

 

 A. Communication concernant la candidature de M. Ali Hassan 

Rashwan, Sous-Secrétaire au sein de l’Accountability State 

Authority de l’Égypte 
 

 

  Mission permanente de l’Égypte auprès de l’ONUDI 
 

28/2/2023 

UN/077/23 

La Mission permanente de la République arabe d’Égypte présente ses compliments 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

(ONUDI) et, se référant à la note verbale no CU2023/22/UNIDO/PMO/EA datée du 

3 février 2023 concernant les candidatures au poste de commissaire aux comptes pour 

la période de deux ans commençant le 1er juillet 2024, a l’honneur de joindre à la 

présente la candidature correspondante.  

La Mission permanente de la République arabe d’Égypte saisit cette occasion pour 

renouveler au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel les assurances de sa très haute considération.  

[Paraphe] 

[Cachet de l’Ambassade de la République arabe 

et Mission permanente auprès de l’Organisation 

des Nations Unies à Vienne] 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI)  

Centre international de Vienne 

Vienne  

 

 

   

__________________ 

 2 Ces communications sont reproduites telles qu’elles ont été reçues par le Secrétariat. 
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 B. Communication concernant la candidature de M. Girish Chandra 

Murmu, Contrôleur et Auditeur général de l’Inde 
 

 

  Mission permanente de l’Inde auprès de l’ONUDI 
 

Vien/161/02/2023/01 (27 février 2023)  

La Mission permanente de l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies et des 

autres organisations internationales à Vienne présente ses compliments au Secrétariat 

de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et a 

l’honneur de se référer à la note no CU 2023/22/UNIDO/PMO/EA du Directeur 

général de l’ONUDI en date du 3 février 2023 invitant les États Membres à faire des 

propositions concernant la nomination d’un commissaire aux comptes pour l’ONUDI.  

La Mission permanente de l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies et des 

autres organisations internationales à Vienne transmet la candidature du Contrôl eur et 

Auditeur général de l’Inde au poste de commissaire aux comptes de l’ONUDI pour 

une période de deux ans commençant le 1 er juillet 2024. Sa candidature détaillée est 

jointe à la présente.  

La Mission permanente de l’Inde auprès de l’Organisation des Nations Unies et des 

autres organisations internationales à Vienne saisit cette occasion pour renouveler au 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel les 

assurances de sa très haute considération.  

 

[Signé] 

[Cachet de la Mission permanente 

de l’Inde] 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel 

Vienne 
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 C. Communication concernant la candidature de Mme Nancy 

Gathungu, Auditrice générale du Kenya 
 

 

  Mission permanente du Kenya auprès de l’ONUDI 
 

KEV/UN/7.VOL.IX 

La Mission permanente de la République du Kenya présente ses compliments au 

Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel (ONUDI) et a l’honneur de se référer à la note no CU 2023/22/UNIDO/ 

PMO/EA en date du 3 février 2023 adressée par ce dernier au Ministre kényan des 

affaires étrangères et de la diaspora, par laquelle il invitait les États Membres à  faire 

des propositions concernant la nomination d’un commissaire aux comptes à l’ONUDI, 

conformément à la décision GC.6/Dec.18, adoptée en 1995 à la sixième session de la 

Conférence générale de l’ONUDI.  

La Mission permanente souhaite par la présente faire part de l’intérêt du Kenya et 

soumettre officiellement le formulaire dûment rempli concernant M me Nancy 

Gathungu, Auditrice générale de la République du Kenya et candidate approuvée par 

le Kenya au poste de commissaire aux comptes de l’ONUDI pour la période indiquée 

et avec le mandat spécifié. La Mission permanente prie le Directeur général de 

l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel de porter la 

candidature jointe à l’attention du Comité des programmes et des budgets à sa trente-

neuvième session.  

La Mission permanente de la République du Kenya saisit cette occasion pour 

renouveler au Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel les assurances de sa très haute considération.  

Vienne, le 1er mars 2023 

[Paraphe] 

[Cachet de la Mission permanente de 

la République du Kenya à Vienne] 

Directeur général de l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI)  

Vienne  
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 D. Communication concernant la candidature de M. Muhammad 

Ajmal Gondal, Auditeur général du Pakistan 
 

 

  Mission permanente du Pakistan auprès de l’ONUDI 
 

No 3-3/2023 (28 février 2023) 

La Mission permanente de la République islamique du Pakistan auprès des 

organisations internationales à Vienne présente ses compliments à l ’Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et, se référant à la note 

verbale du Secrétariat no CU2023/22/UNIDO/PMO/EA datée du 3 février 2023, a 

l’honneur d’annoncer la candidature du Pakistan au poste de commissaire aux 

comptes auprès du Conseil du développement industriel de l ’ONUDI pour la période 

2024-2025. Le formulaire dûment rempli est joint à la présente.  

La Mission permanente serait reconnaissante à l’ONUDI de bien vouloir examiner la 

candidature ci-dessus à la trente-neuvième session du Comité des programmes et des 

budgets (15-17 mai 2023).  

L’Ambassade de la République islamique du Pakistan saisit cette occasion pour 

renouveler à l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel les 

assurances de sa très haute considération.  

[Paraphe] 

[Cachet de la Mission permanente  

du Pakistan auprès des organisations 

internationales à Vienne] 

Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI)  

Centre international de Vienne (CIV),  

1400 Vienne 

Courriel : pmo@unido.org   
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 E. Communication concernant la candidature de M. Jaehae Choe, 

Président du Conseil de l’audit et de l’inspection de la République 

de Corée 
 

 

  Mission permanente de la République de Corée auprès de l’ONUDI 
 

KPM-2023-022 

La Mission permanente de la République de Corée auprès des organisations 

internationales à Vienne présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation 

des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et, se référant à la note 

CU 2023/22/UNIDO/PMO/EA de ce dernier en date du 3 février 2023 concernant la 

nomination d’un commissaire aux comptes, a l’honneur de l’informer de la 

candidature de M. CHOE Jaehae au poste de commissaire aux comptes pour la période 

de deux ans commençant en 2024. 

Membre et contributrice de poids de l’ONUDI, la République de Corée estime que 

M. Choe est suffisamment compétent et expérimenté pour assumer la fonction de 

commissaire aux comptes de l’ONUDI. 

La Mission permanente de la République de Corée vous fait donc parvenir ci -joint 

cette candidature au poste de commissaire aux comptes.  

La Mission permanente de la République de Corée auprès des organisations 

internationales à Vienne saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel les assurances de 

sa très haute considération.  

[signé] 

[Cachet de la Mission permanente 

de la République de Corée à Vienne] 

Vienne, le 28 février 2023 

P. J. : comme indiqué. 
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 F. Communication concernant la candidature de Mme Enriqueta 

Chicano Jávega, Présidente de la Cour des comptes de l’Espagne 
 

 

  Mission permanente de l’Espagne auprès de l’ONUDI 
 

Traduction en anglais fournie à titre gracieux  

S. E. M. Gerd Müller 

Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel 

Vienne (Autriche) 

Le 27 février 2023 

 

Monsieur le Directeur général, 

Je vous informe que l’Espagne présente la candidature de la Cour des comptes au 

poste de commissaire aux comptes de l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel (ONUDI) pour la période allant du 1 er juillet 2024 au 30 juin 

2026 ; cette élection aura lieu lors de la trente-neuvième session du Comité des 

programmes et des budgets, qui se tiendra du 15 au 17 mai.  

La Cour des comptes espagnole est l’organe suprême de contrôle des comptes et de 

la gestion économique de l’État ainsi que du secteur public espagnol. Depuis 1989, 

elle a également acquis une grande expérience en procédant à l ’audit externe de 

diverses organisations et projets de dimension internationale, tels que l ’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), l’Organisation internationale 

des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI), le 

Laboratoire européen pour la physique des particules (CERN) et le Laboratoire 

européen de biologie moléculaire (EMBL). Elle a été membre du collège des 

commissaires aux comptes de l’Organisation européenne pour la sécurité de la 

navigation aérienne (EUROCONTROL) et, en 2018, elle a achevé un mandat de six 

ans de commissaire aux comptes de l’Organisation panaméricaine de la Santé (OPS).  

Les commissaires aux comptes de la Cour des comptes espagnole se distinguent par 

leurs hautes qualifications et leur expérience en matière d’audits internationaux, ainsi 

que par leur connaissance approfondie des Normes comptables in ternationales pour 

le secteur public (IPSAS) et des Normes internationales d’audit de l’INTOSAI. 

L’indépendance de ses membres et de son personnel, ainsi que l’indépendance 

organisationnelle, procédurale et budgétaire dont elle jouit, sont expressément 

inscrites dans la législation nationale (article 136 de la Constitution espagnole, loi 

organique 2/1982 et loi 7/1988 sur le fonctionnement de la Cour des comptes), ce qui 

garantit son impartialité, son objectivité et sa grande fiabilité technique.  

La Cour des comptes espagnole vérifie que l’activité économique et financière 

publique respecte non seulement les principes de légalité, d’efficience et d’économie, 

mais aussi, comme cela a été établi par la réglementation nationale en 2015, les 

principes de transparence, de durabilité environnementale et d’égalité des sexes. Elle 

est attachée, en ce sens, à la réalisation des objectifs de développement durable 

énoncés dans le Programme 2030, ce qui en fait une pionnière de l ’intégration de cet 

engagement dans l’audit des organisations internationales.  

Je suis convaincu que l’expérience acquise par la Cour des comptes espagnole depuis 

plus de quatre décennies fait d’elle la candidate idéale pour le poste de commissaire 

aux comptes de l’ONUDI.  

Je saisis cette occasion pour vous adresser mes plus sincères salutations.  

José Manuel Albares 

Ministre espagnol des affaires étrangères, de l’Union européenne et de la coopération  
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 G. Communication concernant la candidature de M. Charles Kichere, 

Contrôleur et Auditeur général de la Tanzanie 
 

 

  Mission permanente de la République-Unie de Tanzanie auprès de l’ONUDI 
 

Réf. no TZV. 158/663/02/64  

La Mission permanente de la République-Unie de Tanzanie auprès de l’Office des 

Nations Unies et des autres organisations internationales à Vienne présente ses 

compliments au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le 

développement industriel (ONUDI) et a l’honneur de soumettre la candidature de la 

Tanzanie au poste de commissaire aux comptes de l’ONUDI pour une période de deux 

ans.  

La Mission permanente souhaite également joindre une lettre du Bureau national 

d’audit de la République-Unie de Tanzanie.  

La Mission permanente de la République-Unie de Tanzanie auprès de l’Office des 

Nations Unies et des autres organisations internationales saisit cette occasion pour 

renouveler au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel les assurances de sa très haute considération.  

[signé] 

[Cachet de la Mission permanente 

de la République-Unie de Tanzanie 

à Vienne] 

Autriche, le 28 février 2023  

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel 

Vienne (Autriche) 
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 H. Communication concernant la candidature de M. Metin Yener, 

Président de la Cour des comptes de la Türkiye 
 

 

  Mission permanente de la Türkiye auprès de l’ONUDI 
 

Z-2023/68324910/35724872 – Urgent 

La Mission permanente de la République de Türkiye auprès de l ’Office des Nations 

Unies et des autres organisations internationales à Vienne présente ses compliments 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

(ONUDI) et, se référant à la note no CU 2023/22/UNIDO/PMO/EA de ce dernier en 

date du 3 février 2023, a l’honneur de transmettre sous ce pli le formulaire de 

candidature du Président de la Cour des comptes de la Türkiye au poste de 

commissaire aux comptes de l’ONUDI pour une période de deux ans commençant  

le 1er juillet 2024.  

La Mission permanente de la République de Türkiye auprès de l ’Office des Nations 

Unies et des autres organisations internationales à Vienne saisit cette occasion pour 

renouveler au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel les assurances de sa très haute considération.  

[signé] 

[Cachet de la Mission permanente 

de la République de Türkiye  

à Vienne] 

Vienne, le 28 février 2023 

P. J. : comme indiqué. 

 

 


